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DSDEN du Haut-Rhin 

Mise à jour : 17/06/25


Etablissements concernés :

	HAUT-RHIN
	LPO Louis Armand MULHOUSE 


Objectifs :
· Consolider les acquis du collège (socle commun de connaissances, de compétences et de culture) ;

· favoriser la réussite des élèves au lycée en préparant la classe en familiarisant les élèves aux pratiques et aux méthodes du lycée ;

· confirmer ou mieux définir le projet d’orientation par des présentations sur les formations et/ou sur les métiers.

Public concerné :

La classe « prépa-2de » est destinée aux élèves sortant de classe de troisième qui remplissent les conditions cumulatives suivantes :

· avoir été admis en classe de seconde (seconde générale et technologique, incluant la seconde de la série «sciences et technologies de l’hôtellerie et de la restauration » (STHR), ou seconde professionnelle) ;

· ne pas avoir obtenu le diplôme national du brevet (DNB) ;

· sont volontaires et ont été identifiés par l’équipe pédagogique du collège puis du lycée comme étant susceptibles de tirer un bénéfice d’un passage par la classe « prépa-2de ».

Pour information :
Dans le cadre de la classe « prépa-2de », les élèves bénéficient de 27 heures d’enseignement hebdomadaire, auxquels s’ajoutent au moins 10 heures annuelles de vie de classe.

· Un premier bloc de 20 heures concerne les enseignements disciplinaires et vise à consolider la maîtrise des attendus de fin de troisième et à anticiper l’acquisition de compétences nécessaires pour réussir en classe de seconde. 

· Un second bloc de 7 heures contribue au renforcement des méthodes de travail ou à la découverte des métiers et des formations. Ce temps scolaire est différencié selon les voies d’orientation des élèves et selon leurs besoins et projets.

· La pédagogie de projet est la fil directeur et d’appui pour mobiliser les élèves ;

· Chaque parcours est adapté aux besoins et aux projets d’orientation des élèves ;

· Pour favoriser l’encadrement et l’accompagnement des élèves : la classe est à effectif réduit ;

· Un suivi de l’élève est réalisé (diagnostic en début d’année, bilans réguliers) en lien avec les familles ;

· L’évaluation formative est pratiquée afin de valoriser les points forts des élèves ;

· Une « attestation de fin de cycle préparatoire à la classe de seconde » qui constate les progrès et l’engagement des élèves est délivrée.

· Les élèves de « prépa-2de » peuvent s’inscrire en candidat libre au diplôme national du brevet (DNB).
Poursuite de la scolarité à l’issue de la classe « prépa-2de »
Après une année non-renouvelable de classe « prépa-2de », les élèves poursuivent leur scolarité dans la classe de seconde et dans l’établissement dans lesquels ils ont été admis en fin de troisième. 

Un changement de voie d’orientation peut être réalisé en fin d’année scolaire de classe « prépa-2de » sur demande écrite des représentants légaux, après avis du conseil de classe.

Dossier de candidature :

Composé 

· de la fiche de candidature (formulaire procédure spécifique) ci-dessous

· de la photocopie des bulletins scolaires de l’année en cours 
Sectorisation : 

Le recrutement du lycée Rudloff concerne tous les collèges de l’Eurométropole ; celui du lycée Armand concerne les collèges du département du Haut-Rhin avec priorité au Bassin de Mulhouse. 
Transmission du dossier :

Le dossier sera transmis par l’établissement d’origine directement au lycée demandé et à la DSDEN exclusivement par mail et, au plus tard, le 26 juin 2025 :
	Haut-Rhin
	Lycée Armand : ce.0680034t@ac-strasbourg.fr
	DSDEN 68 : pole.lycee68@ac-strasbourg.fr


Tout dossier arrivé hors délai ne sera pas traité.

L’objet du mail devra comporter la mention « recrutement spécifique prépa 2nde ». 

Examen de la candidature :
Le lycée d’accueil de la classe « prépa-2de » établira une liste des élèves pré-positionnés en veillant à l’équilibre entre les voies d’orientation des candidats (2nde GT et 2nde pro) ainsi qu’au niveau de motivation de ces élèves. Une liste principale et une liste supplémentaire seront constituées et transmise à la DSDEN pour le 26 juin. 
Au niveau des services des DSDEN, le traitement des classements donnera la priorité aux :

- « élèves affectés initialement dans l’établissement préfigurateur en classe de seconde (article D331-41)

-   élèves résidant dans la zone de desserte du lycée, puis les élèves demandant une dérogation à la carte scolaire (article D211-11)

-  élèves identifiés par l’équipe pédagogique comme étant susceptibles de tirer un bénéfice d’un passage par la classe prépa-2de et volontaires pour intégrer cette classe préparatoire ». 

Une commission préparatoire à l’affectation pilotée par l’Inspecteur d’académie ou son représentant procédera à l’admission des élèves candidats en juillet.
A l’issue du classement des candidatures, le chef d’établissement d’accueil transmet à la famille et au collège d’origine une confirmation de la pré-inscription de l’élève, soumise à la condition de son résultat au DNB.

Dès les résultats du DNB, en cas d’échec de l’élève, l’établissement d’accueil informe la famille de son admission en classe de « prépa-2de » et lui demande de confirmer son inscription. Les modalités d’inscription et les délais retenus par l’établissement d’accueil sont précisés dans la notification d’affectation de l’élève.

	FICHE DE CANDIDATURE

pour l’admission en classe de

prépa 2nde (Louis Armand)



	N° identifiant de l’élève ou n° Internet                                           
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NOM

PRENOM  

G 
F 
Date de naissance                               
	Cachet de l’établissement d’origine

	NOM ET PRENOM DU RESPONSABLE LEGAL 1 :
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ADRESSE  
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CODE POSTAL                   
VILLE  
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N° de téléphone:                                       
E ma i l   
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NOM ET PRENOM DU RESPONSABLE LEGAL 2 :
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ADRESSE  
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CODE POSTAL                   
VILLE  
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N° de téléphone :                                       
E ma i l   

	LVA ……………………………
LVB ……………………………



	Partie 1 : demande de pré-inscription

Si mon enfant n’obtient pas le brevet, je souhaite qu’il intègre la classe de prépa 2nde en lycée :

Nos attentes et remarques par rapport à l’entrée de notre enfant en prépa-2nde : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

	   ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...
   ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..


	Nous soussignés, parents ou responsables légaux, déclarons avoir pris connaissance des conditions d’accès dans la classe Prépa 2nde et souhaitons que notre enfant intègre la classe de Prépa 2nde du lycée ……………………… s’il n’obtient pas le brevet.

A ……………………………… le …………………………

Signature des responsables légaux
Signature de l’élève
	A ……………………………… le …………………………

Date, nom et signature du chef d'établissement


PARTIE À REMPLIR PAR L'ETABLISSEMENT D’ORIGINE
Scolarité actuelle et antérieure :
	Année scolaire
	Classe
	Collège
	Classe(s) redoublée(s) y compris dans le 1er degré,
dispositif(s) pédagogique(s) dont a bénéficié l’élève :

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	



PARTIE À REMPLIR PAR L'ELEVE



Classe de prépa 2nde





Procédures et modes d’emploi : D0P2








Avis du conseil de classe ou du professeur principal (prendre en compte le projet de l’élève, les résultats scolaires, les aptitudes et la motivation tels que manifestés dans la vie de la classe et des activités d’éducation à l’orientation) :


……………………………………………………………………………………………………………………………………………


……………………………………………………………………………………………………………………………………………


………………………………………………………………………………………………………………………………………


……………………………………………………………………………………………………………………………………………





Avis pour la candidature en Prépa 2nde 	Très favorable 	                       Favorable 	














Fiche à transmettre au plus tard le 26 juin 2025        


•  Lycée Louis Armand 68 : � HYPERLINK "mailto:ce.0680034T@ac-strasbourg.fr" �ce.0680034T@ac-strasbourg.fr�     &        Pôle lycée 68 : � HYPERLINK "mailto:pole.lycee68@ac-strasbourg.fr" �pole.lycee68@ac-strasbourg.fr�








Pourquoi suis-je candidat à l’entrée en Prépa 2nde ?


.....................................................................................................................................................................


.....................................................................................................................................................................


.....................................................................................................................................................................


………………………………………………………………………………………………………………………


Mon projet après la Prépa 2nde est : 


………………………………………………………………………………………………………………………


………………………………………………………………………………………………………………………


……………………………………………………………………………………………………………………………….














